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Exposé des faits et conclusions 

Le brevet europeen n 29 764 comprenant huit revendications 

a été délivré a l'intiinée le 5 octobre 1983 sur la base de 
la demande de brevet européen n 80 401 562.6 déposée le 

3 novembre 1980 avec priorité du 15 noveinbre 1979. 

L'opposante I et la requerante (opposante II) ont formé 

opposition au brevet et requis sa revocation pour défaut de 

nouveauté de son objet notamment au vu du contenu des 

documents (1) DE-U-1 849 107 et (3) DE-A-2 016 193. 

La division d'opposition ayant décidé, par decision du 

16 janvier 1987, de maintenir le brevet dans une version 

modifiée, la requérante a foriné un recours le 13 mars 1987. 

Simultanément, elle a paye la taxe correspondante et depose 

Un mémoire exposant les motifs du recours. 

Quatre nouveaux documents ont été cites par la requérante 

qui a requis la revocation du brevet pour absence de 

nouveauté de son objet. Dans la lettre du 20 aoQt 1987, 

l'intimée s'est opposée a l'argumentation de 1& requerante 
-- 	-- 	eta deinán6é le rejet du recours. 

En vue de preparer la procedure orale requise par la requé-

rante, la Chanthre a fait savoir aux parties par notification 

du ler juin 1989 qu'elle considérait provisoirement le docu-

ment (1) conune trés pertinent et que la seule difference 

existant entre cet état de la technique et l'objet de i'm-
vention lui seniblait résulter d'un choix habituel de la per-

sonne du métier. 

En réponse a l'invitation de la Chambre a presenter leurs 
observations, la requérante a fait valoir que, selon elle, 

le document (1) antérjorjsajt l'invention et l'intimée a 

avancé les arguments suivants 
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Les facettes "C" situées aux angles de la plaquette re-
présentêe dans le document (1) font partie intégrante de 
la face supérieure et ne constituent pas des chanfrejns 
au sens de l'invention; 

ces facettes sont séparees de la surface superieure par 
des depressions dont le role est de briser les copeaux 

C) La surface de coupe de la plaquette divulguêe comporte la 
partie située en arrière des depressions ainsi que les 
facettes "C •' qui lui sont coplanaires. 

V. 	tine procedure orale, a laquelle l'opposante I n'a pas pris 
part, a eu lieu le 17 aoüt 1989. Au cours de l'audience, la 
requérante a, a nouveau, requis la revocation du brevet en 
s'appuyant également sur le document TJS-A-3 934 319 cite 
dans le rapport de recherche. 

L'intimée a fait état d'essais réalisés avec des plaquettes 
connues faisant apparaltre des déficiences que la plaquette 
selon l'invention perniet d'éviter. Elle a en outre présenté 
des cominentaires compléinentaires concernant notamment la 
plaquette de coupe divulguee dans le document (1) et selon 
lesquelles 

la face de coupe n'est pas limitée a la longueur "d" de 
la vue "R" inais s'étend au-delà 

la zone "d-c" est une depression liinitée a l'arriere par 
un muret brise-copeaux 

C) le trait fin prolongeant l'aréte de coupe de la plaquette 
sur la vue "R" est inclus dans le plan de la facette "C", 

ce gui démontre que celle-ci est coplanaire a la face 
superieure 
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d) la longueur de la facette "C" représente la tolerance 
mininale d'usinage de la depression située en arrière. 

L'intimée en conclut que la plaquette selon l'invention est 
différente et que le recours doit être rejeté. 

VI. La revendication 1 inodifiée, en vigueur, qui a été irtaintenue 
par la division d'opposition et sert de base au present re-
cours, s'énorice comrne suit 

"Plaquette de coupe coinportant une surface plane supérieure 
representarit la face de coupe (5), a contour polygonal ar-
rondi aux angles et reliée par une surface latérale repré-
sentant la face de depoulile (6) a une surface inférieure, 
des arétes de coupe constituées par des tranchants princi-
palement rectilignes (ha, hib), formés a angle vif entre ha 
face de coupe (5) et la face de dépouille (6) ainsi que des 
charifreins (12) situés aux angles du contour polygonal et 
intersectant ha face de coupe (5)et la face de dépouille (6) 
sur au inoins une partie de ha longueur des segments curvihi-
gnes du contour polygonal arrondi, caractérisée en ce que la 
ligne d'intersectionproduite par l'intersectiondesdi-ts-- --
chanfreiris (12) avec la face de dépouille (6) présente un 
tranchant curvihigne a angle vif entre le chanfrein et la 
face de dépouille raccôrdant les deux tranchants rectili-
gnes (ha, hib) au voisignage desdits angles du contour 
polygonal." 

Motifs de la decision : 

Le recours est admissible. 

Les modifications apportées a la revendication 1 du bre-
vet au cours de la procedure d'opposition ont consisté 
principaleinent a préciser en termes techniques spéciahi-
ses la fonction des surfaces supérieure et latérale de 
ha plaquette revendiquée et a préciser en outre que ha 
surface supérieure de cehle-ci est plane. 
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2.1 Les definitions des surfaces des plaquettes de Coupe 

sont données notamment dans le document joint a la noti-
fication du 15 mai 1985 de la division d'opposition et 

intitulé : "Vocabulaire des Techniques de Production 

Mécanique, Volume 4, Notions de base de l'usinage", 

CIRP 1969, Verlag W. Girardet-Essen. 

Selon ce document, la face de coupe d'un outil est la 

surface par laquelle l'outil attaque la pièce et sur la-

queue glisse le copeau et la face de dépouille est la 

surface de l'outil en regard de la surface de la pièce 

qui vient d'être usinée. 

L'intersection des surfaces supérieure et latérale de la 

plaquette selon le brevet européen n° 29 764 étant 

décrite dans ledit brevet comme formant l'arête de 

coupe, ces surfaces répondent exactement aux definitions 

inentionnées precédeminent. 

2.2 Quant a la planéite de la surface superieure, elle 
ressort sans ambiguite des figures du brevet et son 

incorporation dans la revendication 1 réduit la portee 

de celle-ci. 

2.3 En consequence, les modifications apportees a la reven-
dication 1 gui contribuent a clarifier celle-ci et a 
limiter la protection qu'elle confére ne contreviennent 

pas a l'article 123 (2) et (3) de la CBE et ne soulèvent 
pas d'objection a cet egard. 

3. A la lumière des definitions précitees, confirinées par 

le document (3) DE-A-2 016 193, la plaquette de coupe 

divulguée par le document (1) DE-U-1 849 107 apparaIt 

constituer l'état de la technique le plus proche de 

1 'invention. 
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3.1 En effet,les zones "d" et "C" de la plaquette repre-

sentée sur la vue agrandie "R" du document (1) répondent 

sans équivoque aux definitions données dans le "Vocabu-

laire des Techniques de Production Mécanique" respecti-

veinent pour une "surface de coupe" et pour une "facette 

de la face de coupe" ou "chanfrein d'aréte", une telle 

facette étant définie conune 

"Partie de la surface de coupe au voisinage de l'aréte 

de coupe ayant une pente différente de celle de la sur-

face de coupe". 

3.2 Outre le fait que l'hortune du métier peut reconnaitre 

directernent et sans ambiguite sur la vue "R" que la 

zone "c" repond bien a cette definition, ladite zone est 
expliciteinent designee dans la description de cette 

antériorité sous le vocable allemand "Fase" qui signifie 

"chanfrein" ou "biseau". 

3.3 Contrairement a ce qu'affirme l'intimée, le dessin de la 
vue "R" du document (1) ne perTnet pas de coriclure que le 

trait prolongeant l'intersection des surfaces supérieure 

et lateralede la plaquette est dans le plan de la fa- 

cette "c". L'hypothèse selon laquelle cette facette et 

la face supérieure seraient coplanaires ne trouve alors 

aucun fondernent dans ce document. 

En outre, compte tenu des termes de la revendication 1 

du brevet attaqué, ii importe peu que la facette soit 

coplanaire ou non a la surface supérieure. En effet, 
l'essentiel est plutôt de définir Si la facette repré-

sente un chanfrein par rapport a la face de coupe. Or, 
étant donné que les definitions précitées désignent sans 

équivoque la zone "d-c" comine une surface de coupe, la 

zone "c" dénoinmée "Fase" (chanfrein, biseau) apparait 

incontestablement comme formant un chanfrein d'une face 

de coupe au sens de l'invention. 
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3.4 Bien que la Chambre reconnaisse que la zone "d-c" soit 

en depression par rapport a la face supérieure de la 
plaquette connue, celà n'empêche en rien ladite zone de 

constituer une face de coupe. A ce propos, ii est a re-

marquer par ailleurs que l'intirnée l'a elle-méme 

reconnue implicitement coinme telle lorsque, dans ses 

réponses, elle admet que 

.des depressions... sont prévues en arrière des 

arétes de coupe ... " (cf. les observations jointes a la 

lettre du 5 décembre 1984) ou que 

11  • . la zone "d-c" correspond a une depression liinitée a 
l'arrière par un muret brise-copeaux't (observations 

presentées en procedure orale). 

En effet, une surface située en arrière d'une arête de 

coupe et limitée a l'arrière par un brise-copeau est 
normaleinent destinée a attaquer la pièce a usiner et le 
copeau glisse nécessairement sur elle avant de se briser 

contre le brise-copeau. Une telle surface répond donc 

bien exactement a la definition d'une surface de coupe. 

3.5 L'argument de l'intimée, selon lequel la face de coupe 

de la plaquette représentée dans le document (1) est 

cornposée de la facette "c" et de la partie qui s'étend 

au-delà de la longueur "d" avec une depression entre les 

deux, n'est pas convaincant. 

En effet, dans une telle hypothese, l'arête de coupe 

définie comme l'intersection entre les surfaces de coupe 

et de dépouille serait interroinpue au niveau de la 

depression "d-c", ce qui est inconcevable sur un outil 

de coupe destine a usiner correcteinent une surface 
continue. 

3.6 Enf in, le fait que la presence de la facette "c" garan-

tisse une tolerance minime de fabrication (cf. le 26me 

paragraphe descriptif du document (1)) n'interdit pas 
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que cette facette constitue un chanfrein pour la face de 

coupe. 

3.7 Par consequent, cornpte tenu de ce qui précéde et des f i-

gures, la plaquette divulguée par le document DE-U-1 849 107 

comporte bien une surface plane a contour polygonal ar- 

rondi aux angles, une surface de dépouille, des arétes 

de coupe rectilignes a angle vif entre les faces de 
coupe et de dépouille ainsi que des chanfreins aux 

angles du contour polygonal qui intersectent lesdites 

faces sur une partie de la longueur de segments 

curviligries du contour arrondi. 

L'homme du métier peut en outre reconnaitre sans équivo-

que sur la vue "R" que l'intersection du chanfrein "c" 

avec la face de dépouille est curviligne et a angle vif 
et raccorde les tranchants adjacents rectilignes du 

contour. 

La plaquette constituant l'objet de la revendication 1 

du brevet attaqué diffère cependant de l'état de la 

technique decrit ci-dessus en ce que sá surface de coupe 

- est foée par sa surface supérieure, ce qui confére 

audit objet son caractére de nouveauté. 

Compte tenu de cette seule difference, le problème réso-

lu par l'invention apparait resider dans une simplifica-

tion de la fabrication de la plaquette décrite dans 

DE-U-1 849 107, la solution consistant selon l'invention 

a adopter la surface superieure de la plaquette comme 
surface de coupe, ce qui évite l'usinage des depressions 

"dc". 

5.1 Considérant le fait qu'il est dans les attributions nor-

males de l'homme du métier de chercher constamment dans 

un but économique a simplifier la fabrication des pro-
duits existants, le problême ci-dessus ne présente en 
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lui-mêine rien de surprenant susceptible de constituer un 
indice d'activité inventive en faveur de la brevetabi-
lite de l'invention. 

5.2 Ii en est de ménie de la solution proposée dans la mesure 

oU, a la date de priorité du brevet attaqué, ii était 

parfaiteinent connu et tout a fait habituel pour l'homnie 

du métier d'utiliser la face superieure des plaquettes 
comine surface de coupe, ce qui est confirmné notainment 
par l'enseigneinent des brevets tJS-A-3 229 349, US-A-
3 681 830 et US-A-3 934 319 cites dans le rapport de 

recherche de la denmande a la base du brevet attaque. 

5.3 Par consequent, l'objet de la revendication 1 du brevet 

européen no 29 764 n'implique pas d'activité inventive 

au sens de l'article 56 de la CBE et n'est donc pas 

brevetable de ce fait (Art. 52 de la CBE). 

Par ces motifs, ii est statue conune suit : 

- La decision attaquée est annulée. 

- Le brevet européen n°29764 est revoqué. 

Le greffier 	 Le Président 

JLV 
	 L4 

S. Fabiani 
	

P. Delbecque 

I 

ç.a. 

04030 


